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Indemnisation rtt en cas de licenciement

Par annegeorgia, le 05/03/2009 à 10:12

en cas de licenciement economique collectif(pse) les jours de rtt non pris sont ils
indemnisés(convention collective de la métallurgie)
merci

Par julius, le 05/03/2009 à 11:14

Dans tout les cas , les RTTs acquis et non soldés sont dus par l'employeur.
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